
Passage des épreuves du baccalauréat et des deux épreuves spécifiques d’un diplôme étranger 
dans le cadre des dispositifs binationaux Abibac, Bachibac et Esabac (pour les candidats français) 

Ce schéma constitue une aide à la compréhension de la réglementation en vigueur. Il n’a aucune valeur réglementaire en lui-même. 
 
DGESCO A2-1 – 25/05/2011 

 

 

OU 

Passage du 1er groupe 
d’épreuves, dont les 2 
épreuves spécifiques du 
diplôme étranger : 

- langue et littérature 
allemandes (à la place de 
l’épreuve de LV1) ; 
- histoire-géographie (à la 
place de l’épreuve de droit 
commun d’histoire-
géographie). 

Obtention du 
baccalauréat et du 
diplôme étranger. 

Obtention du 
baccalauréat mais pas 
du diplôme étranger. 

Obtention du 
baccalauréat et du 
diplôme étranger. 

Si : 
moyenne générale 
 ≥ à 8/20 et  < à 10/20  
à l’examen du 
baccalauréat. 

Obtention du certificat 
de fin d’études 
secondaires  
(ni baccalauréat ni 
diplôme étranger). 

OU 

OU 

OU 

Si : 
- moyenne générale ≥ 10/20 à l’examen du baccalauréat ; 
- réussite aux épreuves spécifiques de l’examen. 

Si : 
- moyenne générale ≥ 10/20 à l’examen du baccalauréat ; 
- échec aux épreuves spécifiques de l’examen. 

Si : 
- réussite à l’examen du 
baccalauréat à l’issue du 2nd 
groupe ; 
- réussite aux épreuves 
spécifiques de l’examen lors 
du 1er groupe. 

Si : 
- réussite à l’examen du 
baccalauréat à l’issue du 2nd 
groupe ; 
- échec aux épreuves 
spécifiques de l’examen lors 
du 1er groupe. 

Obtention du 
baccalauréat mais pas 
du diplôme étranger. 

Si : 
- échec à l’examen du 
baccalauréat à l’issue du 1er 
ou du 2nd groupe ; 
- échec ou réussite aux 
épreuves spécifiques de 
l’examen lors du 1er groupe. 

Passage du 2nd groupe 
d’épreuves (appelées 
également « épreuves de 
contrôle » ou « oraux de 
rattrapage »), qui ne peut 
pas porter sur les 2 
épreuves spécifiques du 
diplôme étranger : 

- langue et littérature 
étrangère (mais le 
candidat peut choisir la 
LV1) ; 
- histoire-géographie 
(mais le candidat peut 
choisir l’histoire-
géographie de droit 
commun).


